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1. Résumé exécutif 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre du SNOIE, 28% des alertes ont été collectées et transmises par les 

membres de communauté sur la plateforme Forestlink1 Cameroun au 04 juillet 2019 provenant du 

département du Haut-Nyong. C’est dans le souci de vérifier ces alertes qu’une mission a été initiée par 

FODER s’est rendue du 09 au 14 juillet dans les arrondissements du Dja/Mindourou, Lomié et 

Messok respectivement dans les communautés de Djaposten, Nomedjoh, Koungoulou et Kamelone. 

Au terme de la mission, des indices d’exploitation forestière présumée illégale ci-après ont été 

observés et documentés à savoir : 

 Aux environs du village Djaposten (Arrondissement du Dja/Mindourou) 

Une exploitation forestière présumée illégale dans l’UFA 10068 dont la Société COFA serait l’auteur. 

Il s’agit notamment de :   

 51 souches non marquées d’essences2 diverses situées dans l’UFA 10 068 ;    

 04 billes de Kossipo marquées et 01 grume d’Amban non marquées d’un volume de 

40,508 m3  ;   

  01 parc contenant 02 billes d’Okan d’un volume de 14, 576 m3 ;  

 03 cours d’eau obstrués dans l’UFA 10 068 ; 

 Les limites externes à l’entrée de l’UFA ainsi que celle au niveau de l’ACC 1-1 ne sont pas 

ouvertes sur le terrain.   

 Aux environs des villages Nomedjoh et Nemeyong (Arrondissement de Lomié) 

Une exploitation forestière présumée illégale en débité Sapelli et Padouk dans les forêts 

communautaires de BOUMA BO KPODE de Nomedjoh et CODEVIR de Nemeyong par des 

personnes non identifiées et se traduisant par :  

 05 souches de Sapelli non marquées situées dans les environs de la Forêt communautaire 

CODEVIR ; 

 04 billes de Padouk et une grume de Sapelli non marquées dans la forêt communautaire 

CODEVIR d’un volume de 25, 603 m3 ; 

                                                 

1 ForestLink est un système innovant crée pour permettre aux membres des communautés, quelques soit leurs lieux de 

situation d’enregistrer et de transmettre en temps réel aux acteurs pertinents des informations géo-référencées sur les 

activités présumées illégales menées dans les forêts depuis des zones sans réseau téléphonique ou connexion internet. 

(https://fr.rainforestfoundationuk.org/str)  
2 Ces essences sont : Okan (Cylicodiscus gabonensis), Kossipo (Entandrophragma candollei), Tali (Erythropleum 

ivorense), Iroko (Milicia excelsa), Fraké (Terminalia superba); Sapelli (Entandrophragma cylindricum), Padouk 

(Pterocarpus soyauxii), Bibolo ( ), Doussié ( ). 

 

https://fr.rainforestfoundationuk.org/str
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 01 stock de débités de 12 pièces de Padouk abandonnées en forêt de 1,436 m3.  

 Aux environs du village Koungoulou (Arrondissement de Lomié) 

Les limites non rafraichies entre l’UFA 10 037 exploitée par la SIM et la forêt communautaire de 

Koungoulou. La projection des points ou ont été observés des arbres portant la peinture rouge 

permet de constater que le layon autrefois ouvert pour la matérialisation de la limite sur le terrain 

se situe à environ 43 m de la limite officielle. 

 Aux environs du village Kamelone (Arrondissement de Messok) 

Une exploitation présumée illégale dans les forêts du domaine national (FDN) par les individus non 

identifiés. On peut y observer : 

 09 souches non marquées situées dans les forêts du domaine national ;    

 02 billes de Sapelli non marquées abandonnées en forêt d’un volume de 15,229 m3 ; 

 04 stocks de débités de Sapelli éparpillé dans plusieurs sites en forêt d’un volume de 9,684 

m3. 

L’analyse de l’ensemble des faits observés sur les différents sites permet de relever le non respect des 

normes techniques d’exploitation ainsi que des normes d’intervention en milieu forestier (NIMF) en 

son article 69 pour le cas du village Djaposten et environs réprimé par l’article 128 de la loi du 27 

novembre 1981. 

L’analyse de la liste des titres valides publiée par le MINFOF le 22 avril 2019 permet également de 

constater que les FC BOUMA BO KPODE du village Nomedjoh et CODEVIR de Nemeyong ne 

disposent pas de certificat annuel d’Exploitation (CAE). Toutefois, les faits observés amènent à 

présumer une exploitation forestière présumée illégale en débité de Sapelli et Padouk dans les forêts 

communautaires de BOUMA BO KPODE de Nomedjoh et CODEVIR de Nemeyong par des 

personnes non identifiées. Ces faits font référence à une exploitation non autorisée dans les FC 

BOUMA BO KPODE et CODEVIR en violation de l’article 54 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 

portant  régime des forêts de la faune et de la pêche. Ces faits sont reprimandés par l’article 156 de la 

même loi. 

La non matérialisation et le non rafraichissement des limites de l’UFA 10 037 exploitée par la SIM 

aux environs du village Koungoulou est contraire à l’article 67(3), (4) du décret d’application de la loi 

de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant  régime des forêts de la faune et de la pêche. Ces fait sont 

également reprimés par l’article 158(1) de la même loi. 

Le non marquage des souches, des billes et l’abandon d’un stock de bois abandonné en forêt dans le 

village Kamelone et environs laisse présumer une exploitation forestière présumée illégale en 



SNOIE | Observation indépendante externe                                                     Réf: 025/RO-SNOIE/FODER/072019 

Page 7 sur 41 

violation de l’article 54 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts de la faune et de 

la pêche. Ces faits sont reprimandés par l’article 156 de la même loi. 

 

Au regard des faits observés au cours de la mission, FODER recommande au Ministère des Forêts et 

de la Faune d’initier une mission de contrôle dans les villages suscités afin de faire la lumière sur les 

activités d'exploitation forestière qui se déroulent et de sanctionner, si les faits sont avérés, les auteurs, 

coauteurs et complices conformément à la réglementation en vigueur. 
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2. Contexte et justification 
 

La région de l'Est est l'une des dix régions administratives du Cameroun. Elle couvre une 

superficie d’environ 109 000 km2 et abrite plus de 755 100 habitants. Elle est divisée en 

quatre (4) départements dont le Haut Nyong auquel appartiennent les arrondissements de Dja, 

Lomié et Messok, sites de la mission de vérification des alertes RTM conformement aux 

procédures du SNOIE.. Selon la liste des titres valides publiés par le MINFOF le 22 avril 

2019, plusieurs sociétés forestières mènent les activités d’exploitation forestière dans les 

arrondissements de Mindourou/Dja, Lomié et Messok. Il s’agit de SODETRANCAM3 

attributaire des UFA 10 041, 10 042 et 10 044 situées entre Mindourou et Lomié, La 

Compagnie Forestière ASSAM (COFA) attributaire de l’UFA 10 068 située dans le Dja, 

PALLISCO attributaire des UFA 10 030, 10031 et 10 039 situées respectivent à Lomié et 

Messok, et CAMBOIS attriburaire de l’UFA 10 038 située entre Mindourou et Messok, 

DINO ET FILS attributaire de l’UFA 10040, SIM attributaire de l’UFA 10036, la ROSIERE 

attributaire de l’UFA 10037.  

Dans le cadre de sa mission de lutte contre l’exploitation forestière illégale et surtout de suivi 

en temps réel des illégalités forestières, FODER a effectué une mission de vérification en 

reponses aux alertes enregistrées sur la plateforme ForestLink au 04 juillet 2019 faisant état 

de ce que, 128 alertes issues des communautés cibles du projet RTM 2 seraient parvenues sur 

la plateforme ForestLink. De ces alertes collectées et transmises, trente-six (36) alertes 

proviendraient des communautés de Djaposten, Nomedjoh, Koungoulou et Kamelone. 

L’analyse des alertes issues des communautés suscitées au niveau de la plateforme relève 

également que : 

 11 alertes provenant du village Djaposten (Arrondissement de Dja/Mindourou) font 

état de non-respect des normes techniques d’exploitation et obstruction d’un cours 

d’eau dans l’UFA 10068 exploitée par la société forestière COFA ; 

 09 alertes provenant du village Nomedjoh (Arrondissement de Lomié), décrivent le 

non marquage des souches et des houppiers dans la forêt communautaire de 

Nomedjoh ; 

 02 alertes provenant du village Kougoulou (Arrondissement de Messok) décrivent la 

non matérialisation des limites de l’UFA 10037 exploitée par la SIM ; 

                                                 

3 Cette société forestière Sous-traite avec la PALLISCO qui exploite actuellement  les UFA 10041, 10042 et 

10044. 
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 13 alertes provenant du village Kamelone (Arrondissement de Messok) font état du 

non marquage des souches, des houppiers dans les Forêts du Domaine National (FDN) 

situées entre l’UFA 10029 et la forêt communautaire de Kamelone (BEMEME). 

Afin de documenter l'exploitation forestière présumée illégale aux voisinages des villages sus 

mentionnés, une mission est organisée par FODER dans le cadre du projet « Intégrer le suivi 

communautaire en temps réel pour soutenir les moyens de subsistance et les forêts en 

Afrique centrale et de l'Ouest (RTM2) » du 09 au 14 Juillet 2019 dans le département du 

Haut-Nyong pour vérifier ces alertes. 
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Figue 1 : Carte de la zone de la mission de vérification dans les arrondissements de Dja, Lomié et Messok 

Figure 1 :Carte de localisation de la zone de la mission d’observation dans les arrondissements de Somalomo 
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3. Objectifs 

Cette mission d’OIE visait de manière générale à vérifier les alertes transmises par les 

communautés via la plateforme Forestlink Cameroon.  

Plus spécifiquement elle avait pour objectifs de : 

1. Collecter toutes les informations sur les activités d’exploitation forestière menées 

autour des villages dans des villages Djaposten, Nomedjoh, Koungoulou et Kamelone 

dans les arrondissements de Dja, Lomié et Messok ; 

2. Documenter toutes les démarches déjà entreprises par les communautés locales ; 

3. Réaliser des entretiens documentés avec les communautés riveraines favorables à la 

mission ; 

4. Elaborer une carte illustrant les faits observés par la mission ;  

5. Analyser les faits observés et formuler des recommandations. 

 

4. Matériel, Méthodologie et Composition de l’équipe 
 

4.1. Matériel 

Le matériel utilisé pour cette mission était composé de : 01 voiture 4x4, 02 GPS Garmin-

Etrex Venture HC pour géo référencer les faits observés, 02 appareils photo numériques pour 

filmer les faits observés, 01 dictphone pour enregistrer les entretiens réalisés au cours de la 

mission, 01 décamètre pour prendre les mensurations des billes de bois trouvées dans les 

parcs au moment de la mission et 02 ordinateurs portables pour enregistrer et rapporter toutes 

les informations collectées pendant la mission.  

4.2. Méthodologie 

La méthodologie utilisée lors de cette mission à consister à :  

a) Une recherche/consultation des documents notamment que les textes juridiques régissant 

l’activité forestière, la liste des titres valides publiée par le MINFOF au 22 avril 2019, 

l’Atlas forestier interactif 2018 ; 

b) Une communication avec les observateurs communautaires sur le terrain dans l’optique 

d’adapter les techniques d’investigations et de collecte de données ;  
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c) Une réunion technique regroupant tous les membres de l’équipe de mission a été 

organisée pour planifier les descentes de terrain et partager les rôles et les responsabilités 

dans la mise en œuvre et le rapportage de la mission ;  

d) Les entretiens individuels avec les responsables locaux de l’administration forestière, les 

leaders et observateurs communautaires ainsi que les Chefs traditionnels de certains 

villages touchés par la mission; 

e) Les investigations dans les chantiers d’exploitation ont été réalisées dans l’UFA 10 068 

notamment l’ Assiette Annuelle de Coupe numéro 1 (AAC 1-1) et dans les forêts du 

domaine national (FDN) aux voisinages des villages Nomedjoh, Nemeyong, et 

Kamelone. Les investigations concernant la vérification de la matérialisation et le 

rafaichissement des limites de l’UFA 10 037 aux voisinages du village Koungoulou ont 

consisté à suivre le layon ouvert il y’a longtemps sur une distance d’environ 2 km. Tous 

les faits observés (les parcs à grumes, le cubage des billes de bois trouvées dans les parcs, 

les souches, le matériel d’exploitation forestière trouvés au moment de la mission) ont été 

géo référencés et filmés ; 

f) L’analyse et le traitement des données collectées sur le terrain ont été analysées à partir 

des logiciels Excel, et QGIS 2.16.  

g) Le calcul des volumes des stocks de débités trouvés sur le chantier ont été effectués à 

l’aide de la formule : V= L (longueur) x l (largeur) x e (épaisseur) x N (nombre de 

pièces). Ce qui a permis d’évaluer le volume total des stocks de débités identifiés sur les 

sites d’exploitation. 

h) Le calcul des volumes des billes de bois trouvés dans les chantiers d’exploitation s’est 

effectué suivant la formule suivante:  

V L. Avec V = volume de la bille, DM = Diamètre moyen et L = longueur de la 

bille.  

NB : DM est le diamètre moyen= (Diamètre gros bout+Diamètre petit bout)/2 et  =3,14. 

 

4.3. Composition de l’équipe 

 

La mission a été effectuée par : 

 Un Forestier Cartographe, chef de mission 

 Un qualiticien spécialisé sur les questions forestières ;    
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 Quatre (04) membres des communautés ciblées (guides) ;   

 Un Chauffeur. 

 

5. Résultats obtenus 

5.1. Faits observés et imagerie  

 Aux environs du village Djaposten (Arrondissement du Dja/Mindourou)  

 51 souches non marquées d’essences diverses4 dont : 15 Okan (Cylicodiscus 

gabonensis), 09 Kossipo (Entandrophragma candollei), 07 Tali (Erythropleum 

ivorense), 07 Padouk (Pterocarpus soyauxii), 05 Sapelli (Entandrophragma 

cylindricum),02 Bibolo ( ), (03) Iroko (Milicia excelsa), 02 Fraké (Terminalia 

superba), 01 Ngollon (Khaya ivorensis) et 01 Doussié ( ) situées dans l’UFA 

10 068. 

 

 

Photo 1 : Souche de Kossipo non marquée (Coordonnées UTM X : 297457 ; Y : 441630 ; Alt : 673 ) 

                                                 

4 Okan (Cylicodiscus gabonensis), Kossipo (Entandrophragma candollei), Tali (Erythropleum ivorense), Sapelli 

(Entandrophragma cylindricum), Iroko (Milicia excelsa), Fraké (Terminalia superba), Ngollon (Khaya 

ivorensis)  
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Photo 2 : Souche de Bibolo non marquée (Coordonnées UTM X : 332670 ; Y : 375665 ; Alt :738 ) 

 04 billes de Kossipo, 2 billes d’Okan portant les marques de l’exploitant 

« COFA ; UFA 10068 ; AAC 1-2 ; 03 019 » toutes abandonnées en forêt pour 

un volume estimé à 47,815 m3. 

 

 

Photo 3 : Bille de Kossipo abandonnée en forêt portant les marques « COFA ; UFA 

10068 ; AAC 1-2 ; 03 019 ; (Coordonnées UTM X : 329448; Y : 375762 ; Alt 693) 
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Photo4 : Bille d’Okan abandonnée en forêt portant les marques « COFA ; UFA 10068 ; 

AAC 1-1 ; 03 019) (Coordonnées UTM X : 320383; Y : 371811 ; Alt 716) 

 

 Parc 1 de l’AAC 1-1 contenant 02 billes d’Okan portant les marques « COFA ; 

UFA 10068 ; AAC 1-1 ; 03 019) ayant un volume estimé à 14,576 m3 

 

Photo 5 : Parc 1 de l’AAC 1-1 contenant 02 billes d’Okan marquées, coordonnées X : 320383 ; 

Y : 371811, Alt :716 

 

 03 cours d’eau obstrués dans l’UFA 10 068  
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Photo 6 : Cours d’eau obstrué par l’exploitant dans l’UFA 10 068 (Coordonnées X : 

333423 ; Y : 376058, Alt :655) 

 

Photo 7 : Cours d’eau obstrué par l’exploitant dans l’UFA 10 068 (Coordonnées X : 

334509 ; Y : 377401, Alt :591) 

 

 Aux environs du village Nomedjoh (Arrondissement de Lomié)  
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 05 souches non marquées de Sapelli situées dans les FDN non loin de la limite 

de la forêt communautaire CODEVIR.  

 
Photo 8 : Souche de Sapelli non marquée (Coordonnées UTM X : 343039 ; Y : 367817 ; Alt : 

619) 

 

 Une grume à moitié sciée et bille non marquée de Sapelli abandonné en forêt 

pour un volume estimé à 10,558 m3 
 

 
Photo 9 : Grume de Sapelli à moitiée sciée Souche non marquée (Coordonnées : 

X :342847 ; Y : 367891 ; Alt :658) 
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Photo 10 : Bille de Sapelli non marquée abandonnée (Coordonnées : X :342840 ; 

Y :367911 ; Alt : 672) 

 

 10 souches non marquées dont Padouk (05) et Sapelli (05) présentes dans la 

forêt communautaire CODEVIR.  

 
Photo 11 : Souche de Padouki non marquée abandonnée (Coordonnées : X :341800 ; 

Y :366521 ; Alt : 692) 
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Photo 12 : Souche de Sapelli non marquée abandonnée (Coordonnées : X :341401 ; 

Y :366869 ; Alt : 669) 

 04 billes non marquées dont Padouk (03), Sapelli (01) et un stock de débité de 

Padouk abandonné en forêt pour un volume estimé à 16,484 m3  

 

Photo 13 : Bille de Padouki non marquée abandonnée (Coordonnées : X : 341413 ; Y : 

366934 ; Alt : 650) 



SNOIE | Observation indépendante externe                                                     Réf: 025/RO-SNOIE/FODER/072019 

Page 20 sur 41 

 

Photo 14 : Stock débité de Padouk non marquée abandonnée (Coordonnées : X : 

341722 ; Y : 366518 ; Alt : 679) 

 

 Aux environs du village Koungoulou (Arrondissement de Lomié)  

 Non refraichissement de la limite de l’UFA 10 037 attribué à la société SIM  

 
 

 
Photo 15 : Limite de l’UFA 10037 non rafraichie (Coordonnées : X : 369891 ; Y :332341 ; 

Alt : 577) 
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Photo 16 : Limite de l’UFA 10037 non rafraichie (Coordonnées : X : 369850 ; Y :333734 ; 

Alt : 572) 
     

 

 Aux environs du village Kamelone (Arrondissement de Messok)  

 09 souches non marquées dont Sapelli (5), Doussié (3) et Iroko (1) situées dans 

la FDN  

 
Photo 17 : Souche de Sapelli non marquée (Coordonnées : X : 406916 ; Y :328225 ; Alt : 

655) 
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Photo 18 : Souche de Padouk non marquée (Coordonnées : X : 406217 ; Y :328616 ; Alt : 

618) 

 

 02 billes non marquées abandonnées et 04 stock de débité de sapelli éparpillé 

dans la FDN 

 

Photo 19 : Bille de Sapelli non marquée (Coordonnées : X : 407799 ; Y :328977 ; Alt : 674) 
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Photo 20 : Stock de Sapelli abandonné en forêt (Coordonnées : X : 407668 ; Y :328486 ; Alt : 

659) 
 

5.2. Synthèse des entretiens 

a) Entretien avec quelques membres de la communauté et le chef de poste de 

Djaposten 

Selon les témoignages issus de l’entretien individuel avec quelques membres de la 

communauté, l’exploitation se déroule ici depuis le mois de novembre 2018. La société 

attributaire de l’UFA 10 068 est encore en convention provisoire et ses activités se déroulent 

au mépris du code du travail. Les employés n’ont pas de contrat de travail en bonne et due 

forme, ne sont pas affiliés à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS) et ne 

disposent pas d’Equipements de protection Individuel (EPI). Ces derniers sont obligés 

d’enpreinter des tenues des sociétés forestières exercant dans l’arrondissement du Dja pour se 

rendre en forêt.  

Au passage de l’équipe dans les locaux du chef de poste, celui-ci a signalé que la société 

COFA a commencé l’exploitation au niveau de l’assiette de coupe AAC 1-1 entre novembre 

2018 et a bénéficié de la prorogation du MINFOF pour aller jusqu’à mars 2019. Entre avril et 

juin 2019, la société a procédé au recollement au niveau de l’assiette AAC 1-1. Le chef de 

poste a affirmé à l’équipe de mission avoir fait souvent des descentes dans cette UFA dans le 
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cadre du traditionnel contrôle de routine pour apprécier la manière dont l’exploitation se 

déroule. Malheureusement sa dernière descente date de mai 2019 au niveau de l’AAC 1-1 due 

aux difficultés liées en moyen de déplacement. Mais depuis le mois de juin 2019 que ladite 

société exploite l’AAC 1-2, le chef de poste n’a pas encore effectué une descente de terrain. 

Des rapports mensuels sont regulièrement présentés à l’autorité compétente locale, mais 

jamais le rapport d’abattage qui devrait indiquer le nombre d’essence exploiter suivant le 

certificat d’assiette de coupe (voir annexe 1). 

b) Villages Kamelone 

La rencontre entre l’équipe de mission et le chef de poste de Messok a permis de constater 

que celui-ci était déjà informé des activités qui se déroulent dans la zone tampon situé entre la 

FC BEME de Kamelone et l’UFA 10029 exploitée par la SIM. Malheureusement, ses 

multiples déplacements ne lui ont pas permis d’effectuer une descente de terrain aussitôt. 

Certes, une descente de terrain est prévue pour les prochains jours afin d’effectuer des saisies 

et dresser des PV envers des contrevenants.  

c) Village Koungoulou 

L’entretien avec le Chef du village Koungoulou a permis de relever que, les limites externes 

de l’UFA 10037 exploitée par la SIM ne sont pas rafraichies sur le terrain. Cette situation est 

à l’origine de plusieurs conflits entre la société et les communautés riveraines qui se 

retrouvent habituellement à l’intérieur de l’UFA sans le savoir car les limites ne sont pas 

visibles en forêt. Une lettre de dénonciation5 a été redigée et tranmise au MINFOF par le Chef 

de village en date du 20 juin 2019 avec pour objet : Demande de recul et matérialisation des 

limites des UFA 10036 et 10037 exploitées la Société Industrielle de Mbang (SIM). 

                                                 

5 Réf : 01/Koungoulou/01-062019 
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5.3. Cartographie des faits observés   

Figue 2 : Carte des faits observés dans l’UFA 10068 au voisinage du village Djaposten, Arrondissement de Dja 
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Figure 3 : Carte des faits observés dans les Forêts communautaires BUMA BO KPODE et CODEVIR des village NOMEDJOH et NEMEYONG, 

arrondissement de Lomié 
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Figure 4 : Carte des faits observés dans les FDN au voisinage du village Kamelone, arrondissement de Messok
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Figure 5 : Carte des faits observés dans les DFN au voisinage du village Koungoulou
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5.4. Analyse des faits 

D’après la liste des titres valides publiés par le MINFOF le 22 avril 2019, la Compagnie 

Forestière ASSAM (COFA) est attributaire et exploitante de l’UFA 10 068. Au vue des faits 

observés, des entretiens réalisés, des informations collectées sur le terrain et de l’analyse 

cartographique (Voir Carte des faits observés dans l’UFA 10 068 au voisinage du village 

Djaposten), la société COFA serait responsable de l’exploitation qui s’est déroulée dans 

l’UFA 10 068 qui amène à confirmer le non respect des Normes d’Intervention en Milieu 

Fforestier (NIMF) notamment le non marquage des souches à l’intérieur de l’UFA. Des 

cinquante une (51) souches non marquées situées dans l’UFA 10 068, une (01) seule se situe à 

l’interieur de la FC gérée par le GIC COMEA de Tonkla. On a également observé la non 

matérialisation des limites externe de l’UFA au niveau de l’entrée ainsi que les limites de 

l’AAC 1-1 pour laquelle la COFA a obtenue un ccertificat de recollement. Deux cours d’eau 

sont obstrués. Ceci laisse entrevoir un non respect des normes d’intervention en millieu 

forestier (NIMF) en son article 696. pour le cas du village Djaposten et environs réprimé par 

l’article 1287 de la loi du 27 novembre 1981.  

L’analyse de la liste des titres valides publiée par le MINFOF le 22 avril 2019 permet 

également de constater que les FC BOUMA BO KPODE du village Nomedjoh et CODEVIR 

de Nemeyong ne dispose ps de certificat annuel d’Exploitation (CAE). Cependant, la mission 

a observé aux environs des villages Nomedjoh et Nemeyong (Arrondissement de Lomié) cinq 

(05) souches de Sapelli non marquées situées dans les FC de BOUMA BO KPODE de 

Nomedjoh et CODEVIR de Nemeyong ; quatre (04) billes de Padouk et une grume de Sapelli 

                                                 

6 Le titulaire d’un titre d’exploitation forestière autorisant la récolte d’arbres doit se conformer aux normes 

suivantes : - il doit récolter seulement les arbres marqués, lors de l’inventaire d’exploitation, à l’exploitation, à 

l’exception des portes graines identifiés ; - l’abattage doit être effectué par un abatteur qualifié qui applique la 

technique appropriée afin de minimiser les pertes ; - l’abatteur doit effectuer un abattage directionnel, lorsque 

c’est possible, de manière à protéger les beaux sujets en régénération et à occasionner le moins de bris possible 

d’arbres voisins ; - l’abattage directionnel doit aussi être effectué afin de placer l’arbre abattu dans la direction de 

la piste de débardage en vue de minimiser les dégâts au moment du débardage ;- l’usage du feu est interdit pour 

l’abattage des arbres. 
7 Est puni d’une amende de 500000 F à 2000000 FCFA et d’un emprisonnemnt de 3 mois à 2ans ou l’une de ces 

deux peines seulement celui qui : -contrevient aux dispositions des articles 30 et 37 de la présente loi ; -effecutue 

de fascification ou des fraudes sur les carnets d’abattage ; -enleve sans autorisatio ou recelelle des produits 

forestiers ou des sommes d’argents provenant de leur réalisation,detenus ou acquis à la suite d’actions 

frauduleuses ; -abat ou capture des animaux protégés, soit pendnat les période de fermeture de chasse, soit dans 

les zones interdites ou fermées à la chasse ; -abat des arbres marqués en reserve ; -procéde à une exploitation 

forestière frauduleuse ; -viole les dispositions relatives à la protection des forêts classées ; -poursuit 

l’exploitation d’une forêt abandonnée. 
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non marquées dans la forêt communautaire CODEVIR d’un volume de 25,603 m3 . Une 

exploitation forestière présumée illégale en débité de Sapelli et Padouk dans les forêts 

communautaires de BOUMA BO KPODE de Nomedjoh et CODEVIR de Nemeyong par des 

personnes non identifiées. Ces faits font référence à une exploitation non autorisée dans les 

FC BOUMA BO KPODE et CODEVIR. Ils se déroulent par conséquent en violation de 

l’article 548 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant  régime des forêts de la faune et de la 

pêche. Ces faits sont reprimandés par l’article 1569 de la même loi. 

La non matérialisation et le non rafraichissement des limites de l’UFA 10 037 exploitée par la 

SIM aux environs du village Koungoulou est contraire à l’article 6710 (3), (4) du décret 

d’application de la loi de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant  régime des forêts de la faune 

et de la pêche. Ces fait sont également reprimés par l’article 15811 (1) de la même loi. 

Les activités qui se déroulent dans la zone tampon situé entre la FC BEME de Kamelone et 

l’UFA 10029 exploitée par la SIM ont permis de constater le nom marquage des souches, des 

billes et l’abandon d’un important stock de bois en débité en forêt. Ceci amène à présumer 

une exploitation non autorisée dans la forêt du domaine national dans la zone tampon. Ces 

activités sont en violation de l’article 5412 de la loi 94/01 du 20 janvier 1994 portant  régime 

                                                 

8 L'exploitation d'une forêt communautaire se fait pour le compte de la communauté, en régie, par vente de 

coupe, par autorisation personnelle de coupe, ou par permis, conformément au plans de gestion approuvé par 

l'Administration chargée des Forêts. 
9 Est est puni d'une amende de 200 000 à 1 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement d'un (1) mois à six (6) 

mois ou de l'une seulement de ces peines, l'auteur de l'une des infractions suivantes : (…) - l'exploitation 

forestière non autorisée dans une forêt du domaine national ou communautaire, en violation des Articles 52, 53 

et 54, sans préjudice des dommages et intérêt sur les bois exploités, tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous ; 
10 (3) Le concessionnaire est tenu d'exécuter à ses délais les travaux inscrits dans la convention, notamment : - 

l'inventaire d'exploitation conformément aux normes en vigueur, sur les superficies à couvrir au cours de la 

première année d'exploitation ; - le plan d'opérations de la première année du plan de gestion ; - la mise en place 

de l'unité de transformation ;  - la délimitation des zones à exploiter. (4) L'exécution des travaux prévus aux (2) 

et (3) ci-dessus est soumise à un contrôle technique, suivant des normes techniques et la réglementation en 

vigueur. 
11 « Est puni d'une amende de 3 000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de  un (1) an à trois 

(3) ans ou de l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes (...) l’exploitation forestière  

non  autorisée  dans  une  forêt  domaniale  ou  communale, en violation  des  articles  45(1)  et  46  (2) ci- 

dessus,  sans  préjudice des dommages et intérêts sur les bois exploités, tels que prévus par l’article 159 ci-

dessous (...) ». 
12 L'exploitation d'une forêt communautaire se fait pour le compte de la communauté, en régie, par vente de 

coupe, par autorisation personnelle de coupe, ou par permis, conformément au plans de gestion approuvé par 

l'Administration chargée des Forêts. 
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des forêts de la faune et de la pêche. Ces faits sont reprimandés par l’article 15613 de la même 

loi. 

 

6. Difficultés rencontrées 
 

L’équipe de mission n’a pas été confrontée à des difficultés majeures mis à part les 

intempéries et le mauvais état de la route.  

7. Conclusion et recommandations 
 

Au terme de cette mission de vérification réalisée par FODER, il ressort clairement des 

investigations menées que les alertes collectées et transmises par les communautés cibles du 

projet RTM sur la plateforme ForestLink sont fiables et décrivent les faits observés et vérifiés 

aux environs des villages Djaposten, Nomedjoh, Nemeyong, Koungoulou et Kamelone. Bien 

que les activités d’exploitation forestière illégales seraient en train de se poursuivre dans les 

villages suscités dans les arrondissements du Dja, Lomié et Messok tant dans l’UFA 10 068 

attribuée à la COFA, dans la forêt du domaine national aux voisinages des villages Nomedjoh 

et Kamelone, que les limites de l’UFA 10037 attribuée à la SIM n’étaient pas toujours visibles 

à certains endroits.  

Les marques observées sur quelques billes trouvées sur les parcs et abandonnée en 

forêt sont celle de l’entreprises COFA dont les essences prisées seraient l’Okan, le Sapelli, le 

Tali et le Padouk. Le volume de bois trouvé sur l’ensemble des sites investigués est de 95,916 

m3 repartis tel que 55,084 m3 dans l’UFA 10 068, 25,603 m3 dans la FDN au voisinage du 

village Nomedjoh et 15,229 m3 dans la FDN au voisinage du village Kamelone. Les billes 

marquées, les souches non marquées et le non rafraichissement des limites sur l’ensemble des 

sites confirment les allégations reçues sous forme d’alertes dans la plateforme Forestlink.  

Au regard des faits observés au cours de la mission, la Coordination du SNOIE recommande 

que le Ministre des Forêts et de la Faune de : 

 commettre une mission urgente de contrôle forestier dans les arrondissements du Dja, 

Lomié et Messok afin de faire la lumière sur les activités d'exploitation forestière qui 

se déroulent dont les auteurs ne sont pas prêts à s’arrêter si rien n’est fait ;  

                                                 

13 Est puni d'une amende de 3 000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de un (1) an à trois (3) 

ans ou de l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes : (…) l'exploitation forestière 

non autorisée dans une forêt du domaine national ou communautaire, en violation des Articles 52, 53 et 54, sans 

préjudice des dommages et intérêts sur les bois exploités, tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous 
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 sanctionner, si les faits sont avérés, les contrevenants et leurs complices conformément 

à la réglementation en vigueur. 
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8. Annexes:  

8.1  Annexe 1 : Document collecté au cours de la mission 
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8.2 Annexe 2 : Tableau de présentation des données collectées dans le village 

Djaposten et envirions 

N° Essences  X Y Alt 

1.  Souche Kossipo NM (entrée UFA par FC) 334188 376491 689 

2.  Souche Kossipo NM (entrée UFA par FC) 297457 441630 673 

3.  Souche Kossipo NM (entrée UFA par FC) 297457 441630 673 

4.  Souche Kossipo NM (entrée UFA par FC) 297457 441630 673 

5.  Limite entrée UFA non matérialisée 333355 376031 661 

6.  Souche Kossipo NM  297457 441630 673 

7.  Souche Tali NM 297457 441630 673 

8.  Souche Kossipo NM 297457 441630 673 

9.  Souche Kossipo NM 297457 441630 673 

10.  Bille Kossipo non débardée 333178 375978 666 

11.  Souche Sapelli NM 332711 375706 661 

12.  Souche Tali NM 332745 375727 673 

13.  Souche Tali NM 332717 375709 695 

14.  Souche Fraké NM 332698 375700 726 

15.  Souche Ngolon NM  332684 375679 702 

16.  Souche Tali coupé sous-diamètre NM 332681 375652 697 

17.  Souche Bibolo NM 332670 375665 738 

18.  Souche Kossipo NM 332642 375620 699 

19.  Souche Iroko NM 332453 375411 731 

20.  Souche Padouk NM 329409 375750 697 

21.  Souche Bibolo NM 332556 375530 716 

22.  Souche Okan NM 328544 375249 663 

23.  Souche Okan NM 328549 375258 683 

24.  Souche Okan NM 328516 375213 657 

25.  Souche Okan NM 327419 369651 611 

26.  Souche Tali NM 327416 369635 668 

27.  Souche Iroko NM  324540 367995 728 

28.  Souche Kossipo NM 322747 369917 617 

29.  Souche Okan NM 322712 369945 625 

30.  Souche Okan NM 322275 370246 661 

31.  Souche Padouk NM 322165 370177 671 

32.  Souche Okan NM 321890 370102 673 

33.  Souche Padouk NM 321469 370657 680 

34.  Souche Okan NM 321137 371816 694 

35.  Souche Tali NM 321048 371792 705 

36.  Souche Okan NM 320981 371782 702 
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37.  Souche Okan NM 320898 371820 732 

38.  Entrée AAC 1-1 COFA 10068 Droite E-F 320682 371820 735 

39.  Souche Okan NM 320667 371821 732 

40.  Limite AAC 1-1 Non ouvert 320704 371807 705 

41.  Souche Okan NM et bille non débardée 320585 371813 726 

42.  Souche et courson du Doussié NM 320568 371806 727 

43.  Souche Tali NM 320458 371813 706 

44.  Souche Iroko NM et bille non débardée 320427 371809 710 

45.  Parc 1 contenant 2 billes Okan  320383 371811 716 

46.  Souches Okan NM 320383 371811 716 

47.  Souche Sapelli NM 320380 371831 709 

48.  Souche Sapelli NM 320393 371860 711 

49.  Souche Sapelli NM 320574 371789 651 

50.  2 souches Okan et houppiers NM 320457 372073 707 

51.  Souche Padouk NM  320229 371832 724 

52.  Souche Padouk NM coupé sous diamètre    

53.  Souche Padouk NM 320202 371838 722 

54.  Souche Padouk NM 320165 371837 717 

55.  Souche Bibolo NM 320159 371836 716 

56.  Souche Padouk NM 319916 371859 701 

57.  Souche Sapelli NM 319875 371835 703 

58.  Parc vidé de son contenu 319751 371808 705 

59.  Obstruction d'un cours d'eau 333423 376058 655 

60.  Obstruction d'un cours d'eau 334509 377401 591 

61.  Obstruction d'un cours d'eau 334482 377396 628 

 

8.3 Annexe 3 : Tableau de présentation des données collectées dans le village 

Nomedjoh et envirions  

 

N° Eléments X Y 

1 Souche Sapelli NM 343039 367817 

2 Souche Sapelli NM 342944 367873 

3 Souche Sapelli NM 342929 367888 

4 Souche Sapelli NM 342852 367891 

5 Souche Sapelli NM 342773 367774 
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8.4 Annexe 4 : Données des points de limites non ouvertes de l’UFA 10037 dans le 

village Koungoulou et envirions  

 

N° Eléments X Y Alt 

1.  Limite non matérialisée 342902 366714 584 

2.  Point limite non rafraichie 

UFA 10036 

369906 332307 575 

3.  Point limite non rafraichie 69891 332341 577 

4.  Limite non rafraichie 369854 333689 582 

5.  Limite non rafraichie 369854 333676 575 

6.  Limite non rafraichie 369853 333701 572 

7.  Limite non rafraichie 369850 333734 572 

8.  Limite non rafraichie 369855 333779 567 

9.  Limite non rafraichie 369858 333734 577 

 

I   ID X Y Alt 

Limite non matérialisée 34290

2 

36671

4 

58

4 

Point limite UFA 10036 (FC BALIAS-Koungoulou à 

vérifier) 

37001

3 

33232

6 

59

2 

Point limite non rafraichie UFA 10036 36990

6 

33230

7 

57

5 

Point limite non rafraichie 69891 33234

1 

57

7 

Point entrée pour observation limite 36972

8 

33214

9 

57

8 

Limite non rafraichie 36985

4 

33368

9 

58

2 

Limite non rafraichie 36985

4 

33367

6 

57

5 

Limite non rafraichie 36985

3 

33370

1 

57

2 

Limite non rafraichie 36985

0 

33373

4 

57

2 

Limite non rafraichie 36985 33377 56
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5 9 7 

Limite non rafraichie 36985

8 

33373

4 

57

7 

 

8.5 Annexe 5 : Tableau de présentation des données collectées dans le village 

Kamelone et envirions  

 

N° Elements X Y Alt 

1 Souche Doussié NM 406217 328616 618 

2 Souche Doussié NM 406679 328550 705 

3 Souche Sapelli NM 406916 328225 655 

4 Souche Doussié NM 407362 328356 684 

5 Souche Sapelli NM 407668 328493 669 

6 Souche Sapelli NM 407555 328642 683 

7 Souche Sapelli NM 407740 328723 680 

8 Souche Kossipo NM 407806 328929 676 

9 Souche Sapelli NM 407800 328979 670 
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8.6 Annexe 6 : Tableau de présentation des volumes des billes et grumes de bois 

Id X Y Description Essence Dm (m) longueur (m) Volume (m3) Marques Localisation 

1 
329448 375762 

Bille Kossipo 
0,805 13,75 6,994  COFA ; UFA 10068 ; 

AAC 1-1 ; 03 019 

UFA 10068 

2 
329448 375762 Bille Kossipo 0,8475 13,8 7,780 COFA ; UFA 10068 ; 

AAC 1-1 ; 03 019 

3 
329448 375762 Bille Kossipo 1,035 13,48 11,335 COFA ; UFA 10068 ; 

AAC 1-1 ; 03 019 

4 
324529 367998 Bille Kossipo 0,965 9,75 7,127 COFA ; UFA 10068 ; 

AAC 1-1 ; 03 019 

5 324540 367995 Grume  Iroko  0,9625 10 7,272  

6 
320383 371811 Bille Okan 0,995 10,1 7,849 COFA ; UFA 10068 ; 

AAC 1-1 ; 03 019 

7 
320383 371811 

Bille 
Okan 1,035 8 6,727 COFA ; UFA 10068 ; 

AAC 1-1 ; 03 019 

  Sous-total1   55,084     

 8 342847 367891 Grume Sapelli 1,145 5,7 5,866   

Forêt 

communautaire 

de Nomedjoh 

 9 342840 367911 Bille Sapelli 1,035 5,58 4,692   

10 341413 366934 Bille Padouk  0,765 4,68 2,149  

11 341413 366934 Bille Padouk  0,6775 10,3 3,711  

12 341413 366934 Bille Padouk  0,8825 4,9 2,995  

13 341247 367001 Bille Padouk  1,1825 5,64 6,190  

 Sous-total2  25,603  

14 407799 328977 Bille Sapelli 1,47 5,9 10,008   Forêt du 

domaine 

national à 

Kamelone 

15  407790 328956 Bille Sapelli 1,085 5,65 5,221 
 

 Sous-total3      15,229  

 

Totaux 

(1+2+3) 
 95,916   
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8.7. Annexe 7 : Tableau de présentation des volumes des débités de bois 
 

Id X Y Description Essence 
Longueur 

(m) 

Largeur 

(m) 

Epaisseur 

(m) 

Nbre  Volume 

(m3) 

Marque  
Localisation 

1 341722 366518 Débité  Padouk  5,7 0,21 0,1 12 1,436  Forêt 

communautaire 

« CODEVIR »  Sous-total 1        1,436  

2 407668 328486 Débité  Sapelli  5,68 0,14 0,14 5 0,556  

Forêt du domaine 

national 

Kamelone 

3 407555 328642 Débité Sapelli 5,68 0,14 0,14 17 1,892  

4 407740 328723 Débité Sapelli 5,68 0,14 0,14 10 1,113  

5 407799 328977 Débité Sapelli 5,68 0,14 0,14 55 6,123  

 
Sous-total 2        9,684  

  Total (1+2)    11,12   
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8.8. Annexe 8 : Liste des titres valides au 22 avril 2019 (Forêts communautaires) 
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